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Les démarches sont
compliquées lorsque l’on
devient l’employeur d’un

assistant maternel.

Il y a des temps d’éveil collectif
pour les enfants gardés par un

assistant maternel.

ça coûte plus cher
chez un assistant

maternel

Assistant maternel, ce
n’est pas un vrai métier.

De nounou à assistant maternel, un
métier qui a évolué

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter le 
Relais Petite Enfance de votre commune :

Les P’Tits Mat’Ain : 06 16 88 47 61  / lesptitsmatainduram@gmail.com

A la maison avec 4 enfants, c’est
comme une mini collectivité : ils
s'observent les uns les autres,

apprennent à attendre leur tour
et à partager les jouets. Nous

nous rendons régulièrement au
RPE, à la bibliothèque ou à la

ludothèque où nous rencontrons
d'autres enfants et d'autres

professionnels. 
Carole et Caroline, assistantes

maternelles de Montluel

Les enfants de moins de 3 ans ne
doivent pas être devant les écrans. Je

leur propose des activités manuelles et
physiques, de la lecture, des chansons,

etc. Je favorise les interactions entre
eux par le jeu. Pour les plus grands,

c’est la même chose.
Laurence, assistante maternelle de

Béligneux

Effectivement, il faudra établir un
contrat de travail et déclarer

votre assistant maternel.
Cependant, les RPE ont comme
missions de vous soutenir dans

ces démarches. Ils orientent vers
les organismes compétents,

proposent des rendez-vous pour
élaborer les contrats ou

répondre aux différentes
questions (congés, fin de
contrat…). Les  RPE vous

accompagnent aussi dans la
relation avec votre salarié.

Charlotte, responsable du RPE
de Montluel

L’accueil des enfants chez un assistant maternel semble, selon une enquête réalisée auprès des
habitants en 2023, pour beaucoup de parents, une solution par défaut, par manque de place dans
les crèches. Pour autant, cet accueil dispose de nombreux avantages : choix du professionnel,
accueil personnalisé, lien privilégié avec l’assistant maternel, souplesse dans les horaires d’accueil,
possibilité d’évolution en contrat périscolaire, etc. 
Que ce soit en accueil collectif ou individuel, les enfants sont pris en charge par des professionnels
de la petite enfance, formés et accompagnés dans leur activité.
Pour démêler le vrai du faux, les assistants maternels et le Relais Petite Enfance (RPE) du territoire
répondent aux idées reçues concernant leur métier :

Mon enfant passe son
temps devant la télé

Les assistants maternels sont
des professionnels de la

petite enfance qui sont agréés
et accompagnés par la
protection maternelle

infantile (PMI). Ils suivent une
formation initiale de 120h. Ils
bénéficient aussi de 58h de

formation par an. Les RPE les
accompagnent dans l’exercice

de leur métier.
Elodie, responsable du RPE

Les P’tits Mat’Ain

 Les assistants
maternels ne vont au

parc que pour discuter

On se retrouve au parc pour
le bien-être des enfants. Ils
ont besoin de se dépenser,
d’interagir avec d’autres, A

l’extérieur, les enfants
peuvent développer leur

créativité, leur imagination et
leur motricité. Nous sommes
là pour les accompagner dans

leurs découvertes.
Floryne et Virginie,

assistantes maternelles de La
Boisse et Montluel
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“Cela dépend de vos
revenus et du nombre

d’heures et de semaines
d’accueil. 

La CAF vous accompagne
financièrement avec le

Complément de Mode de
Garde (CMG). Vous pouvez
aussi bénéficier de 50% de

crédit d’impôts.”
Sylvie, responsable du

RPE de La Boisse
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